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Vendredi dernier 28 septembre le Conseil des droits de l’homme a adopté par consensus une résolution qui ouvre la voie à la nomination d’un expert spécial chargé d’étudier les droits culturels.

C’est la première fois qu’une résolution de ce type est adoptée par consensus, ce qui signifie en fait que l’ensemble des Etats est favorable à l’étude des droits culturels qui, comme vous le savez, sont l’objet d’une âpre controverse au sein des Nations Unies.

Nous développons depuis quelques années un travail de lobbying en faveur de ces droits que nous estimons essentiels pour le progrès des démocraties et particulièrement, pour la liberté d’enseignement, comprise comme le « droit de choisir son propre maître » (G. Burdeau).

Les principaux interlocuteurs de la négociation amenant à cette résolution ont été la Plate-forme d’ONG sur la diversité et les droits culturels dont OIDEL est un des coordonnateurs, et les délégations cubaine, portugaise (présidence de l’U. Européenne) et belge.  Il convient de dire que presque toutes les propositions d’amendements faites par OIDEL au nom de la Plate-forme ont été acceptées par les deux parties. Le résultat dépasse largement nos espoirs initiaux. 

La résolution L.3 (que nous joignons en attaché en version française et espagnole) avance prudemment et se propose de consulter les Etats et les ONG sur les « particularités et portée «  du mandat. Cela doit se faire avant juin 2008. Le mandat en lui-même ne fait pas référence à la diversité culturelle sujet qui présentait des difficultés à plusieurs pays de l’Union Européenne, notamment du Nord de l’Europe.

La résolution permet d’organiser une nouvelle journée de consultation en collaboration avec le Haut Commissariat aux droits de l’homme et la délégation de Cuba et autres délégations européennes. 

Cette newsletter est entièrement consacrée aux droits culturels. Vous trouverez ci-joint en plus du texte de la résolution une présentation de la thématique en espagnol, une réflexion sur le droit à l’éducation comme droit culturel et la Déclaration de Fribourg qui a été présentée en mai par l’Observatoire de la diversité et des droits culturels dont OIDEL est un des animateurs. Des versions en espagnol et anglais peuvent être consultés sur le site : http://www.unifr.ch/iiedh/droits-culturels/odc-pres.htm.

Derechos culturales: restablecer el papel de la cultura en el sistema político 
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Redactores de la Declaración

Hasta la aprobación de la Declaración universal de la UNESCO sobre la diversidad cultural en 2001 la diversidad cultural se entendía como un obstáculo a la universalidad y al progreso. Desde entonces la diversidad es considerada, al contrario, como un recurso que necesita ser preservado. Es el vivero, la fuente de la universalidad.

La Declaración de Fribourg quiere restablecer el papel central la cultura en la política: Es necesario que la gente cuente con la libertad de participar en la sociedad sin tener que desprenderse de los vínculos culturales que ha escogido. Se trata de una idea simple pero profundamente desconcertante. (PNUD, Informe sobre el desarrollo humano, 2004).

¿Porqué el informe del PNUD estima esta idea desconcertante? Porque parece esta ideaa precipitar el debilitamiento progresivo del Estado. Un Estado sometido a las presiones de la globalización y de la autonomización de los actores privados y que, a la vez, tiene que reconocer que su pretensión de neutralidad cultural - o de monoculturalismo nacional, que es el mismo – es pura ilusión. La concepción democrática del Estado necesita superar la idea de que la construcción democrática, como la ciencia, estaría mas allá de las culturas, en un universo de pura razón. Hay que tomar en consideración los críticas de la concepción neutra del "Estado liberal", "re-enculturarlo", recobrar y desarrollar las fuentes y los recursos de su cultura democrática rehabilitando su diversidad.

La protección mutua de la diversidad y de los derechos culturales, forma un nuevo paradigmo político que permite valorizar los recursos culturales dispersos en el cuerpo social. Las culturas no son entidades que deban compararse, no se pueden comparar. En este sentido puede decirse que nunca podrá realmente darse un "choque de culturas", sólo se dará un "choque de ignorancias", porque cada tradición cultural lleva en germen la universalidad y la hospitalidad. Hay que redescubrir estos gérmenes, sobre todo cuando ciertas tradiciones se vuelven fundamentalistas y pretenden oponerse a la universalidad de los derechos humanos. 

Necesidad de una clarificación

Una clarificación de las definiciones de los derechos culturales en el seno del sistema de los derechos humanos, y también de las consecuencias de sus violaciones es el mejor medio para impedir que sean:

· utilizados en favor de un relativismo cultural, que vaya contra la universalidad de los derechos humanos,

· pretexto a indisponer a communidades incluso pueblos enteros, unos con otros.

Los derechos culturales se han presentado a menudo “en contra” o “al lado” de los derechos humanos cuando en realidad son parte integrante de ellos según el principio de indivisibilidad. A nivel universal, estan comprendidos en el derecho de participar a la vida cultural, y en el derecho a la educación. Hay que añadir a esto las dimensiones culturales de las libertades clásicas. El derecho al respeto de las identidades, implicitamente contenido en el derecho a la no-discriminación, y el conjunto de los derechos y libertades de los individuos a participar a la vida cultural, deberían estar mejor explicitados. La coherencia de los derechos culturales perdidos entre derechos civiles y políticos y derechos económicos y sociales, y a menudo comprendidos exclusivamente como derechos de la minorías, es claramente insuficiente. Representa un peligroso vacío en la protección de los derechos humanos.

La Declaración de Friburgo reúne y permite una mejor lectura de los derechos reconocidos en numerosas convenciones internacionales. La presentación en un sólo texto podría contribuir a la clarificación y al desarollo de estos derechos, así que a la consolidación del principio de indivisibilidad. Aunque se pueda organizar los derechos de diversas maneras, los seis artículos principales de la Declaración identifican ochos derechos culturales como derechos humanos (el artículo 3 contiene tres derechos distintos).

Los derechos culturales son los derechos de una persona, sola o en común, a escoger y expesar libramente su identidad cultural, a acceder a los recursos que son necesarios a su proceso de identificación. Son los derechos a forjar libremente la propia identidad en el marco del respeto de los otros derechos humanos.

La seguridad humana y el desarrollo 

Deformadas en sus contenidos, las reinvidicaciones identitarias representan un peligro para la paz y para la comprensión del conjunto de los derechos humanos: justifican el relativismo y la pasividad, o al contrario la exclusión, las discriminaciones y las purificaciones étnicas, con actos humillantes y violentos. Por eso su clarificación y su estricta inserción en el sistema de los derechos humanos es urgente y constituye la base y la condición del diálogo intercultural.

Todos los derechos humanos son factores de desarollo ya que garantizan accesos, permiten libertadas y autorizan responsabilidades. Pero entre estos derechos, los derechos culturales permiten apoyarse sobre los saberes adquiridos garantizando el libre acceso a las referencias y a los patrimonios. Son derechos que permiten a cada persona, sola o en común, desarrollar sus capacidades; alimentarse de su cultura entendida como la primera riqueza social; constituyen el material de la communicación con los demás, y con sí mismo.

Un ser humano al que se niega su identidad es un hombre pobre. Un analfabeto en un mundo de lo escrito, un ser humano al que no se da la posibidad de expresarse, una persona que ejerce un trabajo repetitivo son seres humanos que no puede acceder a los otros derechos humanos. Las violaciones de los derechos culturales son la humillación fundamental al separar al hombre de los recursos que le permiten communicar con los demás, con si mismo y  con las cosas. Hay que atreverse a la normatividad, al respecto mutuo de la diversidad y de la universalidad, respeto mutuo que es exactamente lo contrario del relativismo y del etnocentrismo.

La "culturalité" du droit à l'éducation

Si la culture est la "manière d'être" de l'homme, l'éducation est, avant tout, "apprendre à être" selon la belle métaphore du rapport Delors (1996). Cette citation n'est pas fortuite. Elle indique que notre texte se situe dans un processus de réflexion  autour de l'éducation. A ce propos, il convient de souligner un fait décisif intervenu dans le cours de l'évolution de la conception du droit à l'éducation : il s'agit de la approche de l’éducation basée sur les droits, qui implique que, de nos jours, on tende à planifier les politiques en partant du fait que l'éducation est un droit fondamental de la personne et que, par conséquent, l'éducation est due à la personne, car nécessaire à son plein épanouissement. Ainsi l'éducation est-elle un droit à l'identité et un "empowerment right", c'est-à-dire un droit rendant possible les autres droits.

Pour étudier l'articulation entre éducation, personne et culture, on peut s'inspirer des idées exposées par G. Dalla Fratre dans sa théorie pédagogique de la communauté. Cette théorie présente l'avantage de conserver une conception culturelle de la personne, sans aboutir à une dissolution ou à une déconstruction du sujet dans la culture. Pour G. Dalla Fratre "la condition humaine (…) révèle l'exigence d'une relation intersubjective en tant que constitutive de l'existence même de la personne (la pluralité), à travers l'unicité de l'individu (son irrépétibilité/irréductibilité) dans la coprésence et dans sa relation aux autres" (1991, p. 20). 

C'est ainsi que la personne "en tant que sujet orienté à la réalisation de soi" se construit toujours avec d'autres personnes. "La communauté, - nous pourrions dire la culture - constitue le réseau vital de relation activé par la personne. Ce réseau correspond à l'espace dont celle-ci a besoin pour se réaliser. Si la personne peut se définir, selon ce point de vue, comme une organisation de nécessités et de possibilités, la communauté est la condition première de cette réalisation. Sans elle, la réalisation même de la personne est impossible" (1991, p. 21).

De cette anthropologie surgit une conception culturelle de la personne qui pose le fondement d'une relation féconde entre nature et culture où nécessité et possibilité s'articulent pour constituer l'existant humain. Rof Carballo a forgé une métaphore à laquelle il est possible de recourir dans ce contexte, bien que cela soit dans un sens bien différent qu'il l'ait utilisée : l'homme est constitué de sa trame et de son tissage; sur la trame biologique (nature), la liberté tisse un tissage (la culture). Cachée sous le tissage, la trame disparaît presque entièrement pour composer le tissu de l'existence humaine.

Cette anthropologie permet une juste compréhension des droits culturels en tant que droits à "être" y non seulement en tant que droits à "posséder" des biens culturels. Les droits culturels constituent ainsi l'ensemble des droits dont l'objet est la protection et la valorisation de l'identité, celle-ci étant considérée comme la reconnaissance d'une singularité qui fait référence aux rapports entre le particulier et l'universel. Si tous les droits de l'homme sont des droits "de l'autre", c'est particulièrement le cas des droits culturels qui sont une ouverture à l'autre par la culture.

De cette manière, nous pourrions définir les droits culturels comme l'ensemble des droits qui garantissent l'accès aux ressources nécessaires aux processus d'identification.

Pour étudier le caractère "culturel" du droit à l'éducation, il n'est rien de plus approprié que de se référer à la Déclaration universelle sur la diversité culturelle. L'article 5 de cette déclaration renferme une liste sommaire de droits culturels et affirme que "toute personne a le droit à une éducation et une formation de qualité qui respectent pleinement son identité culturelle". 
Les termes employés méritent réflexion parce que c'est la première fois qu'une norme internationale de ce niveau - rappelons qu'il s'agit d'une déclaration- fait référence explicite à la qualité de l'éducation. C'est aussi la première fois que l'on insiste sur le "plein" respect de l'identité. Etant donné que les droits culturels garantissent l'accès à l'identité, il est essentiel que, dans cette liste de droits, il soit ainsi fait mention de l'identité. 

Il vaut la peine de le répéter, car à force de mettre l'accent sur le droit d'accès (droit économique et social), l'éducation se trouve facilement réduite à une prestation minimale qui a peu à voir avec le respect d'un droit fondamental dont dépend l'identité, c'est-à-dire l'existence même du sujet de droit. Pour une compréhension exacte de la portée de ce fait, il faut souligner que, cette norme étant de 2001, elle se situe à un point précis de l'évolution du droit international des droits de l'homme. Cette évolution pourrait être caractérisée en trois points :

1) la reconnaissance de l'interdépendance des droits de l'homme (Déclaration de Vienne, 1993) ; 

2) l'émergence des droits catégoriels : minorités, peuples autochtones et droits de l'enfant ;

3) la prise en compte positive de la diversité.

Le droit à l'éducation a évolué sous l'influence de ces trois avènements et la formulation de la Déclaration sur la diversité culturelle retrace une trajectoire conceptuelle qui part du droit social et économique pour parvenir au droit culturel en passant par les droits civils et politiques (liberté de choix et de création d'établissements). De fait, le droit à l'éducation correspond aux trois, mais c'est la dimension culturelle qui justifie les autres. En effet, c'est parce que l'identité - l'existence proprement humaine - dépend de l'éducation qu'il faut prévoir une prestation étatique, une dotation, et que cette prestation se doit de respecter les libertés des acteurs pour permettre une libre construction de l'identité. En tant que droit culturel l'éducation apparaît, avant tout, comme l'instrument de l'auto-donation de sens, comme le lieu de l'apprendre-à-être.

LES DROITS CULTURELS
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(1) Rappelant la Déclaration universelle des droits de l'homme, les deux Pactes internationaux des Nations Unies, la Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle et les autres instruments universels et régionaux pertinents ;

(2) Réaffirmant que les droits de l'homme sont universels, indivisibles et interdépendants, et que les droits culturels sont à l'égal des autres droits de l'homme une expression et une exigence de la dignité humaine ;

(3) Convaincus que les violations des droits culturels provoquent des tensions et conflits identitaires qui sont une des causes principales de la violence, des guerres et du terrorisme ;

(4) Convaincus également que la diversité culturelle ne peut être véritablement protégée sans une mise en œuvre effective des droits culturels ;

 (5) Considérant la nécessité de prendre en compte la dimension culturelle de l'ensemble des droits de l'homme actuellement reconnus ;

(6) Estimant que le respect de la diversité et des droits culturels est un facteur déterminant pour la légitimité et la cohérence du développement durable fondé sur l’indivisibilité des droits de l'homme ;

(7) Constatant que les droits culturels ont été revendiqués principalement dans le contexte des droits des minorités et des populations autochtones et qu’il est essentiel de les garantir de façon universelle et notamment pour les plus démunis ;
(8) Considérant qu’une clarification de la place des droits culturels au sein du système des droits de l'homme, ainsi qu’une meilleure compréhension de leur nature et des conséquences de leurs violations, sont le meilleur moyen d’empêcher qu’ils soient utilisés en faveur d’un relativisme culturel, ou qu’ils soient prétextes à dresser des communautés, ou des peuples, les uns contre les autres ;

(9) Estimant que les droits culturels, tels qu’énoncés dans la présente Déclaration, sont actuellement reconnus de façon dispersée dans un grand nombre d’instruments relatifs aux droits de l'homme, et qu’il importe de les rassembler pour en assurer la visibilité et la cohérence et en favoriser l’effectivité;

nous présentons aux acteurs des trois secteurs, public (les Etats et leurs institutions), civil (les Organisations non gouvernementales et autres associations et institutions à but non lucratif) et privé (les entreprises), cette Déclaration des droits culturels, en vue de favoriser leur reconnaissance et leur mise en œuvre, à la fois aux niveaux local, national, régional, et universel.

Article 1
(principes fondamentaux)
Les droits énoncés dans la présente Déclaration sont essentiels à la dignité humaine ; à ce titre ils font partie intégrante des droits de l’homme et doivent être interprétés selon les principes d’universalité, d’indivisibilité et d’interdépendance. En conséquence :

a. ces droits sont garantis sans discrimination fondée notamment sur la couleur, le sexe, l’âge, la langue, la religion, la conviction, l’ascendance, l’origine nationale ou ethnique, l’origine ou la condition sociale, la naissance ou toute autre situation à partir de laquelle la personne compose son identité culturelle ;

b. nul ne doit souffrir ou être discriminé en aucune façon du fait qu’il exerce, ou n’exerce pas, les droits énoncés dans la présente Déclaration ;

c. nul ne peut invoquer ces droits pour porter atteinte à un autre droit reconnu dans la Déclaration universelle ou dans les autres instruments relatifs aux droits de l'homme ;

d. l'exercice de ces droits ne peut subir d’autres limitations que celles prévues dans les instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme ; aucune disposition de la présente Déclaration ne peut porter atteinte aux droits plus favorables accordés en vertu de la législation et de la pratique d’un Etat ou du droit international ;
e. la mise en œuvre effective d’un droit de l’homme implique la prise en compte de son adéquation culturelle, dans le cadre des principes fondamentaux ci-dessus énumérés. 

Article 2
(définitions)
Aux fins de la présente déclaration, 

a. le terme «culture» recouvre les valeurs, les croyances, les convictions, les langues, les savoirs et les arts, les traditions, institutions et modes de vie par lesquels une personne ou un groupe exprime son humanité et les significations qu'il donne à son existence et à son développement ;

b. l'expression «identité culturelle» est comprise comme l'ensemble des références culturelles par lequel une personne, seule ou en commun, se définit, se constitue, communique et entend être reconnue dans sa dignité; 

c. par «communauté culturelle», on entend un groupe de personnes qui partagent des références constitutives d’une identité culturelle commune, qu'elles entendent préserver et développer. 
Article 3
(identité et patrimoine culturels)

Toute personne, aussi bien seule qu'en commun, a le droit:

a. de choisir et de voir respecter son identité culturelle dans la diversité de ses modes d'expression ; ce droit s’exerce dans la connexion des libertés de pensée, de conscience, de religion, d’opinion et d’expression ;

b. de connaître et de voir respecter sa propre culture ainsi que les cultures qui, dans leurs diversités, constituent le patrimoine commun de l'humanité; cela implique notamment le droit à la connaissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales, valeurs essentielles de ce patrimoine;

c. d'accéder, notamment par l’exercice des droits à l’éducation et à l’information, aux patrimoines culturels qui constituent des expressions des différentes cultures ainsi que des ressources pour les générations présentes et futures.

Article 4
(référence à des communautés culturelles)
a. Toute personne a la liberté de choisir de se référer ou non à une ou plusieurs communautés culturelles, sans considération de frontières, et de modifier ce choix ;

b. Nul ne peut se voir imposer la mention d'une référence ou être assimilé à une communauté culturelle contre son gré.

Article 5
(accès et participation à la vie culturelle)

a. Toute personne, aussi bien seule qu'en commun, a le droit d'accéder et de participer librement, sans considération de frontières, à la vie culturelle à travers les activités de son choix.

b. Ce droit comprend notamment:

· la liberté de s'exprimer, en public ou en privé dans la, ou les, langues de son choix ; 

· la liberté d’exercer, en accord avec les droits reconnus dans la présente Déclaration, ses propres pratiques culturelles et de poursuivre un mode de vie associé à la valorisation de ses ressources culturelles, notamment dans le domaine de l’utilisation, de la production et de la diffusion de biens et de services ;

· la liberté de développer et de partager des connaissances, des expressions culturelles, de conduire des recherches et de participer aux différentes formes de création ainsi qu’à leurs bienfaits ;

· le droit à la protection des intérêts moraux et matériels liés aux œuvres qui sont le fruit de son activité culturelle.

Article 6
(éducation et formation)

Dans le cadre général du droit à l'éducation, toute personne, seule ou en commun, a droit, tout au long de son existence, à une éducation et à une formation qui, en répondant à ses besoins éducatifs fondamentaux, contribuent au libre et plein développement de son identité culturelle dans le respect des droits d’autrui et de la diversité culturelle; ce droit comprend en particulier:

a. la connaissance et l’apprentissage des droits de l'homme ;

b. la liberté de donner et recevoir un enseignement de et dans sa langue et d'autres langues, de même qu’un savoir relatif à sa culture et aux autres cultures ;

c. la liberté des parents de faire assurer l’éducation morale et religieuse de leurs enfants conformément à leurs propres convictions et dans le respect de la liberté de pensée, conscience et religion reconnue à l’enfant selon ses capacités ;

d. la liberté de créer, de diriger et d’accéder à des institutions éducatives autres que celles des pouvoirs publics, à condition que les normes et principes internationaux reconnus en matière d’éducation soient respectés et que ces institutions soient conformes aux règles minimales prescrites par l’Etat. 

Article 7 
(communication et information)
Dans le cadre général du droit à la liberté d’expression, y compris artistique, des libertés d’opinion et d’information, et du respect de la diversité culturelle, toute personne, seule ou en commun, a droit à une information libre et pluraliste qui contribue au plein développement de son identité culturelle ; ce droit, qui s’exerce sans considération de frontières, comprend notamment:

a. la liberté de rechercher, recevoir et transmettre les informations ;
b. le droit de participer à une information pluraliste, dans la ou les langues de son choix, de contribuer à sa production ou à sa diffusion au travers de toutes les technologies de l’information et de la communication ;

c. le droit de répondre aux informations erronées sur les cultures, dans le respect des droits énoncés dans la présente Déclaration. 
Article 8
(coopération culturelle)
Toute personne, seule ou en commun, a droit de participer selon des procédures démocratiques :

· au développement culturel des communautés dont elle est membre ;

· à l'élaboration, la mise en œuvre et l'évaluation des décisions qui la concernent et qui ont un impact sur l’exercice de ses droits culturels ;

· au développement de la coopération culturelle à ses différents niveaux.

Article 9
(principes de gouvernance démocratique)
Le respect, la protection et la mise en œuvre des droits énoncés dans la présente Déclaration impliquent des obligations pour toute personne et toute collectivité ; les acteurs culturels des trois secteurs, public, privé ou civil, ont notamment la responsabilité dans le cadre d’une gouvernance démocratique d’interagir et au besoin de prendre des initiatives pour :

a. veiller au respect des droits culturels, et développer des modes de concertation et de participation afin d’en assurer la réalisation, en particulier pour les personnes les plus défavorisées en raison de leur situation sociale ou de leur appartenance à une minorité;

b. assurer notamment l’exercice interactif du droit à une information adéquate de façon à ce que les droits culturels puissent être pris en compte par tous les acteurs dans la vie sociale, économique et politique ;

c. former leurs personnels et sensibiliser leurs publics à la compréhension et au respect de l’ensemble des droits de l'homme et notamment des droits culturels ;
d. identifier et prendre en compte la dimension culturelle de tous les droits de l'homme, afin d’enrichir l’universalité par la diversité et de favoriser l’appropriation de ces droits par toute personne, seule ou en commun.

Article 10
(insertion dans l’économie)

Les acteurs publics, privés et civils doivent, dans le cadre de leurs compétences et responsabilités spécifiques :

a. veiller à ce que les biens et services culturels, porteurs de valeur, d’identité et de sens, ainsi que tous les autres biens dans la mesure où ils ont une influence significative sur les modes de vie et autres expressions culturelles, soient conçus, produits et utilisés de façon à ne pas porter atteinte aux droits énoncés dans la présente Déclaration ; 

b. considérer que la compatibilité culturelle des biens et services est souvent déterminante pour les personnes en situation défavorisée du fait de leur pauvreté, de leur isolement ou de leur appartenance à un groupe discriminé.

Article 11
(responsabilité des acteurs publics)

Les Etats et les divers acteurs publics doivent, dans le cadre de leurs compétences et responsabilités spécifiques :

a. intégrer dans leurs législations et leurs pratiques nationales les droits reconnus dans la présente Déclaration;

b. respecter, protéger et réaliser les droits énoncés dans la présente Déclaration dans des conditions d’égalité, et consacrer au maximum leurs ressources disponibles en vue d’en assurer le plein exercice ;

c. assurer à toute personne, seule ou en commun, invoquant la violation de droits culturels l'accès à des recours effectifs, notamment juridictionnels;

d. renforcer les moyens de la coopération internationale nécessaires à cette mise en œuvre et notamment intensifier leur interaction au sein des organisations internationales compétentes.

Article 12 (responsabilité des Organisations internationales)

Les Organisations internationales doivent, dans le cadre de leurs compétences et responsabilités spécifiques:

a. assurer dans l’ensemble de leurs activités la prise en compte systématique des droits culturels et de la dimension culturelle des autres droits de l'homme ;

b. veiller à leur insertion cohérente et progressive dans tous les instruments pertinents et leurs mécanismes de  contrôle ;

c. contribuer au développement de mécanismes communs d’évaluation et de contrôle transparents et effectifs.
Adoptée à Fribourg, le 7 mai 2007

Le groupe de travail, dit « Groupe de Fribourg », responsable de la rédaction est composé à cette date de : 

Taïeb Baccouche, Institut arabe des droits de l'homme et Université de Tunis ; Mylène Bidault, Universités de Paris X et de Genève ; Marco Borghi, Université de Fribourg ; Claude  Dalbera, consultant, Ouagadougou ; Emmanuel Decaux, Université de Paris II ; Mireille Delmas-Marty, Collège de France, Paris ; Yvonne Donders, Université d’Amsterdam ; Alfred Fernandez, OIDEL, Genève ; Pierre Imbert, ancien directeur aux droits de l'homme du Conseil de l’Europe, Strasbourg ; Jean-Bernard Marie, CNRS, Université R. Schuman, Strasbourg ; Patrice Meyer-Bisch Université de Fribourg ; Abdoulaye Sow, Université de Nouakchott ; Victor Topanou, Chaire UNESCO, Université d’Abomey Calavi, Cotonou.

Beaucoup d’autres observateurs et analystes ont cependant contribué à l’élaboration du texte.

Une liste des personnes et institutions qui parrainent à ce jour cette Déclaration est accessible sur le site de l’Observatoire de la diversité et des droits culturels 
http://www.unifr.ch/iiedh/droits-culturels/odc-pres.htm
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